
 

 
  
 

AVIS DE COURSE  

 
Regate regionale windsurf wingfoil windfoil R1 

8 Milles Nautic 
5A Saint Martin de Brehal 29 mars 2026 

Préambule 
 

Prévention des violences et incivilités 
 

La FFVoile rappelle que les manifestations sportives sont avant tout un espace d’échanges et 
de partages ouvert et accessible à toutes et à tous.  
A ce titre, il est demandé aux concurrents.es et aux accompagnateurs.trices de se comporter 
en toutes circonstances, à terre comme sur l’eau, de façon courtoise et respectueuse 
indépendamment de l’origine, du genre ou de l’orientation sexuelle des autres participants.es 

  
1 REGLES 

L’épreuve est régie par  
1.1 - les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile.  
1.3 - les règlements fédéraux 
 
2 INSTRUCTIONS DE COURSE (IC) 
2.1 Les IC seront disponibles après 12h le 29 mars > au club de voile de Brehal 
2.2 Les IC seront affichées selon la prescription fédérale 
 
 
4 ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 
4.1 L’épreuve est ouverte aux windsurfs windfoil et wingfoil 

a. Pour chaque concurrent majeur en possession d’une Licence Club FFVoile 2026, la licence 

Club FFVoile mention “compétition”  
Pour chaque concurrent mineur en possession d’une Licence Club FFVoile2026 : 
• la licence Club FFVoile mention « compétition »  

OU la licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratiquant » accompagnée de 
l’attestation du renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur 

• ET une autorisation parentale 
  
  

 

 
5 DROITS A PAYER 
5.1 Les droits sont les suivants : 5€ 
8 PROGRAMME 
8.1 Confirmation d’inscription : 
 
 

 
8.3 

 

 

 

Jours de course :  

 

 

 

 

 

 

. 

Date Windsurf windfoil wingfoil 

29 mars 1ersignal d’avertissement 13h45 

 

Date De À 

29 mars 11h30 13h 
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12 LES PARCOURS slalom downwind 3 jibes 
 

13 SYSTÈME DE PÉNALITÉ 
Pour la ou les classes <nom(s)>, la RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux 
tours est remplacée par la pénalité d’un tour.  

 
14 CLASSEMENT 
14.2 1 course validée est nécessaire pour valider la compétition.  
 
14.3 a) Quand moins de 3 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le total 

des scores de ses courses. 
b) Quand de 4 à 6 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le total 
des scores de ses courses à l’exclusion de son plus mauvais score. 
c) Quand plus 6 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le total des 
scores de ses courses à l’exclusion de ses deux plus mauvais scores. 

 
 
 
 
 
19 ETABLISSEMENT DES RISQUES  

La RCV 3 stipule : « La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course 
est de sa seule responsabilité. » En participant à cette épreuve, chaque concurrent accepte et 
reconnaît que la voile est une activité potentiellement dangereuse avec des risques inhérents. 
Ces risques comprennent des vents forts et une mer agitée, les changements soudains de 
conditions météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs dans la manœuvre du 
bateau, la mauvaise navigation d’autres bateaux, la perte d’équilibre sur une surface instable et 
la fatigue, entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou 
corporel est donc inhérent au sport de la voile.  
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ANNEXE PRESCRIPTIONS FEDERALES 

 
 

 

Obligation : licencie 2026 compétition ou licence +certificat médical+ autorisation parentale pour les 

mineurs 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

N° de 
dossard/voile 

 COUREUR 

 Nom :  

 Prénom :  

 N°licence :  

Classe N°club :  

 
 

Sexe :  

 Né(e) le :  

 
 

Autorisation parentale 
 

Je soussigné(e), .....................................  autorise mon enfant ..............................  à 
participer à la régate du 29 mars et dégage la responsabilité des organisateurs quant aux 
risques inhérents à cette participation. 
 
Fait à  ............................... , le  ....................................  
 
 
 
 
 
Signature de l’un des parents 
 
 

ATTESTATION 
 

Je m’engage à me soumettre aux Règles de Course à la Voile et à toutes autres règles qui 
régissent cette épreuve. 
Je certifie exact les renseignements portés sur cette fiche. 
Il appartient à chaque coureur, sous sa seule responsabilité, de décider s’il doit prendre 
le départ. 

ATTENTION – pas de mise à l’eau avant 13h30 faute de fond suffisant 
Signature du coureur 
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